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Préface

Je suis très heureux d'être ce matin au Palais d'Iéna, siègedu Conseil économique, social et environnemental, endroit propice à la réflexion et à l'innovation, pour ouvrir cecolloque organisé à l'occasion des 25ans de la Direction Centrale de la Sécurité Publique, et je veux féliciter le préfet, directeur général de la police nationale, et le directeur central de la sécurité publique d'avoir pris cette initiative.{1}

En effet, au-delà même de l'importance de célébrer ce quart de siècle au service de nos concitoyens, il est heureux qu'une administration comme la DCSP, professionnelle de l'urgence, prenne le temps de s'interroger sur le sens, la portée et le devenir de son action et, surtout, que ce travail se fasse dans un souci d'ouverture.

En effet, le directeur central de la sécurité publique a souhaité associer à cette journée des universitaires, des magistrats, des élus, des professionnels de la sécurité privée et, bien sûr, des professionnels de la sécurité publique de tous grades, de tous corps afin de réfléchir collectivement à la mission de sécurité publique, de se pencher sur ce que seront son contenu, son périmètre et par voie de conséquence, son organisation, dans les prochaines années.

Ces travaux s'inscrivent dans un environnement en perpétuelle transformation. Dans ce monde en mutation, tout change, sauf une chose: l'exigence légitime de tout un chacun, celle de vivre en sécurité.

Il s'agit d'un besoin élémentaire, d'une exigence d'un droit fondamental. Il s'agit pour l'État, d'une mission prioritaire et le Président de la République s'est engagé à garantir et à renforcer la sécurité des Français. J'y reviendrai, mais avant d'aborder l'avenir, je voudrais d'abord saluer le travail accompli par la DCSP et les réformes déjà engagées depuis plusieurs années dans le souci constant d'améliorer le service rendu à la population.

Je fus maire pendant 16 ans, député, vice-président de la région PACA; de Nice à Marseille, de la frontière italienne jusqu'au Rhône, élu de terrain: il n'y a pas un jour où l'exigence de la sécurité n'a pas été mon quotidien, car il est celui des Français.

Avec près de 67000 agents de tous corps et de tous grades, la DCSP est la plus importante direction opérationnelle de lapolice nationale. Elle œuvre quotidiennement –24heures sur 24, 7 jours sur 7 – au service de la sécurité et de la lutte contre toutes les formes de violence et de délinquance. Elle est la colonne vertébrale de la police. C'est vous qui êtes les plus reconnus, les plus identifiés, c'est vous qui incarnez la police nationale aux yeux de la population, face à l'ensemble des risques auxquels sont soumis nos concitoyens et je pense notamment au risque terroriste.

Implantée dans 92 départements métropolitains et dans 7départements et collectivités d'outre-mer, la DCSP couvre 1583 communes, 307 circonscriptions et près de 27millions d'habitants, soit environ 40% de la population française.

Direction généraliste, la DCSP traite à elle seule la moitié des faits judiciaires constatés en France par l'ensemble des forces de sécurité intérieure, soit 1,8million de crimes et délits.205 crimes et délits chaque heure qui passe, jour, nuit... Il n'y a pas de jours fériés pour le crime!

Il est important de souligner qu'en matière de lutte contre la délinquance, la DCSP affiche un bilan dont elle peut être fière. Sur les six dernières années:

•Une baisse des vols à main armée de 37%;

•Un recul des vols avec violence de 26%;

Une hausse des démantèlements de trafics de stupéfiants de 120%; et je suis d'ores et déjà, à la lecture des notes que me passe depuis 48heures le directeur général, impressionné par la qualité des procédures judiciaires réalisées par les sûretés départementaleset l'ampleur des réseaux démantelés par la sécurité publique; j'ai notamment en tête une affaire réalisée par la sécurité publique de Nice qui a permis, mardi, de saisir 100kg de cannabis et 2,7kg de cocaïne dans le quartier du Moulin;

•Une forte augmentation du montant des avoirs criminels saisis: plus de 47,8millions d'euros en 2017 (soit +161% par rapport à l'année 2012).

La DCSP, c'est aussi, en 2017:

•12,5millions d'«appels 17» reçus et plus de 6000interventions par jour, pour l'essentiel relevant de l'assistance et du secours aux personnes, soit une toutes les 14secondes; j'ai pour ma part un respect tout particulier pour cette mission, «police secours», cette police du quotidien qui vous met au contact de la société française dans toute sa diversité, et sous toutes ses facettes, même les plus sombres.

•Plus de 11000 services d'ordre mis en place, et près de6000 opérations de maintien de l'ordre conduites, toujours en 2017; et là encore, j'ai tenu dans mon discours d'installation à vanter votre savoir-faire en la matière, un savoir-faire indispensable à l'exercice, dans notre pays, de libertés fondamentales comme celle de se rassembler ou de manifester.

Mais, outre le secours d'urgence aux personnes, la gestion de l'ordre public, et l'activité judiciaire soutenue, la DCSP c'est aussi une activité partenariale considérable avec les élus et les collectivités territoriales, les associations (je pense notamment aux associations d'aide aux victimes), l'Éducation nationale, le secteur privé (à travers le travail des référents sûreté), la prévention, comme le font par exemple les 265 policiers formateurs antidrogue dans nos collèges et nos lycées.

La DCSP, c'est enfin le renseignement à travers la création, en mai2014, du service central du renseignement territorial (SCRT). Appuyé sur ce maillage territorial que j'évoquais précédemment, le SCRT est doté de 255 entités en métropole et en outre-mer: 97 services départementaux, 63antennes en zone gendarmerie, 8 antennes aéroportuaires et 87 services au niveau des arrondissements. Pour accomplir ses missions d'information des autorités, de prévention de la radicalisation et du terrorisme, le SCRT compte à ce jour plus de 2700 agents, dont près de 300gendarmes.

Chacun l'aura bien compris, cette grande variété de missions qui caractérise la Sécurité Publique – variété à laquelle j'ajoute la contribution, essentielle, à la lutte contre l'immigration irrégulière – constitue la singularité et le caractère central de la DCSP dans notre dispositif de sécurité intérieure.

Il faut vous adapter en permanence à l'évolution de la délinquance, aux réalités sociologiques, à l'urbanisation croissante et à l'intensification des mobilités. C'est un enjeu majeur. Je sais pouvoir compter sur vous. Il en est ainsi de l'affirmation progressive de l'échelon zonal, qui permet désormais d'assurer la coordination, l'animation et la mutualisation des moyens et en restructurant les services autour de vos trois métiers: la sécurisation de la voie publique, l'investigation et le renseignement.

Ce faisant, la DCSP se met ainsi en ordre de bataille pour mettre en œuvre ce que le Président de la République appellera «la grande réforme majeure du quinquennat dans le domaine de la sécurité»: la Police de Sécurité du Quotidien. C'était, vous vous en souvenez certainement, il y a un an jour pour jour, le 18octobre 2017, dans un discours prononcé au palais de l'Élysée devant l'ensemble des représentants des forces de sécurité intérieure (FSI).

Ce jour-là le chef de l'État insistait sur l'objet de la réforme. Je le cite: «cette réforme consiste véritablement à transformer, à redonner du sens à l'action de la sécurité publique, à redonner toutes ses lettres de noblesse à la mission première d'un gardien de la paix, d'un militaire de la gendarmerie: le service de la population, la lutte contre la délinquance et la criminalité du quotidien.» Je suis là, avec vous, pour porter cette transformation profonde de l'action.

La DCSP se retrouve en première ligne dans la mise enœuvre de la PSQ et dans la montée en puissance des Quartiers de Reconquête Républicaine (QRR).

Je sais que la DCSP ne ménage pas ses efforts: les chefs de police locaux s'investissent sans réserve, afin de décliner cette nouvelle «façon de faire de la police» inscrite dans une démarche dite de «résolution de problèmes», au plus près de la population.

Élaboration des stratégies locales de sécurité, recherche d'un contact accru avec la population, mise en place d'un comité de pilotage des bonnes pratiques, généralisation de ces dernières lorsqu'elles apparaissent pertinentes, renforcement de la synergie – déjà bien avancée ces dernières années – entre la DCSP et les autres directions opérationnelles de la DGPN (et notamment la DCPJ), votre mobilisation depuis le début de cette année est visible et je vous demande de poursuivre cette action: je compte sur vos capacités d'initiative, d'innovation, je compte sur votre créativité et sur votre connaissance fine des réalités locales.

Je crois beaucoup à l'intelligence des territoires et c'est àvous, les chefs de police, les «patrons» comme vous appellent vos effectifs, qu'il revient d'adapter les politiques publiques aux attentes particulières de la population locale, de répondre chaque jour au sentiment d'insécurité et d'incarner l'ordre républicain.

Je suis favorable à encore plus, à toujours plus d'autonomie locale des chefs de police. Elle est un facteur d'amélioration de la gestion de vos moyens et du traitement des problématiques auxquelles vous faites face. Vous ne devez toutefois pas oublier l'échelon central: il est le garant d'une action continue et régulière sur l'ensemble du territoire. Vous devez également vous inscrire dans une complémentarité totale avec les autres services de police, notamment la police judiciaire, pour lutter ensemble, en mettant en commun le renseignement opérationnel, contre les phénomènes criminels complexes qui gangrènent certaines parties du territoire et la police aux frontières, dont l'effort constant pour contenir la pression migratoire est un facteur essentiel de la sécurité d'aujourd'hui et de demain.

Au cours de ce colloque, je vous demande d'oser et d'innover. Considérant la qualité des intervenants, je sais que cette journée sera prolifique, et ce d'autant plus qu'il a été demandé à chacun de ne pas censurer son propos. Je vous souhaite un débat d'idées le plus ouvert qui soit, qui investisse sans a priori, sans préjugé, le champ des possibles, et je m'associe sans réserve à votre démarche.

Je suis aussi venu pour vous assurer du soutien du Président de la République et du Gouvernement. Votre action est prioritaire et c'est pourquoi je serai le garant des engagements qui ont été pris:

Le projet de loi de finances qui va être soumis au Parlement: le budget du ministère de l'Intérieur pour l'année 2019 connaît une hausse très significative de 3,4% de sesmoyens, soit 575M€, au bénéfice de toutes les composantes du ministère dont une part majoritaire au bénéfice de la Sécurité Publique; il permettra notamment de poursuivre le déploiement de la création de 10000postes de policiers et gendarmes, avec 2500renforts en 2019.

Nous avons engagé une vaste réforme de la simplification et de la dématérialisation de la procédure pénale.

Un effort continu est consenti pour réduire les charges indues, substituer des personnels actifs par des administratifs et recentrer les policiers sur leur cœur de métier, au contact du public.

La nouvelle approche de la sécurité induite par la police de sécurité du quotidien s'appuie sur les partenariats et favorise la coproduction de sécurité: si la police est le principal acteur de la sécurité publique, son action s'inscrira de plus en plus dans un continuum permettant de confier des missions à d'autres partenaires publics et privés.

Nous avons beaucoup évoqué le changement et l'adaptation. Mais il y a cependant un élément qu'il ne faut pas changer, qu'il faut conserver, car il ne fait pas débat: c'est votre belle devise: «discipline, valeur, dévouement.»

Discipline

C'est là un principe de commandement cardinal au seinde la Police nationale dans son ensemble, un principe qui nous renvoie à l'obligation de loyauté, au respect de ladéontologie. La discipline s'inscrit dans le cadre d'un management moderne, humain, à l'image justement de celui que la police nationale promeut dans ses rangs, un management reposant sur la responsabilisation et la valorisation de la hiérarchie intermédiaire et la confiance dans les effectifs.

Valeur

Au service de la population, immergés dans la cité, lespoliciers de la Sécurité Publique sont les garants immédiats du pacte républicain. Dépositaires de l'autorité publique, pouvant avoir à exercer la force, les policiers se doivent d'être exemplaires en toutes circonstances dans leurs relations quotidiennes au sein et avec la population. Policier du quotidien, policier au service de la population, lepolicier de sécurité publique a, par le comportement quiestle sien dans l'exercice de ses fonctions, une responsabilité particulière dans la préservation du vivre ensemble, comme dans le renforcement de ce tissu social parfois fragile.

Dévouement

Courage et abnégation, c'est aussi ce qui caractérise le travail des effectifs de la Sécurité Publique qui, chaque jour, portent secours et assistance à nos concitoyens, parfois au péril de leur propre vie – ainsi que nous le rappelle encore ce drame survenu lundi dernier à Albi, drame au cours duquel une gardienne de la paix, Marlène Castang, a trouvé la mort dans l'exercice de sa mission à l'âge de 49 ans. J'irai, vendredi, assister à ses obsèques.

On ne choisit pas le métier de policier par hasard. On devient policier par vocation. C'est vrai de toutes celles et ceux qui choisissent de servir dans la police nationale, mais peut-être tout spécialement des policiers de la Sécurité Publique dont l'attachement presque viscéral à la «SP» force l'admiration.

Je serai, soyez-en certains, très attentif aux résultats de vos travaux car, dans une certaine mesure, vous allez défricher ici un terrain sur lequel nous aurons à construire la police de demain.

Alors, soyez audacieux!

Christophe Castaner

Ministre de l'Intérieur


La direction centrale de laSécuritépublique en questions

L'ouverture de ce colloque, «La police du quotidien en France, quelles ambitions pour demain?», par le ministre de l'Intérieur, en présence du Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Intérieur, quelques jours seulement après leur nomination par le président de la République, aura illustré l'intérêt porté à cette rencontre organisée à l'occasion du 25eanniversaire du décret du 31août 1993 portant réorganisation de la direction générale de la police nationale{2} et de l'arrêté du 23décembre relatif à l'organisation et aux missions de la direction centrale de la sécurité publique{3}.

Alors que beaucoup se questionnent légitimement sur la Police nationale, sur ses missions, ses rapports avec la population, son modèle, son architecture, son organisation, ses modes de coopération avec les autres forces de la sécurité intérieure, la direction centrale de la sécurité publique (DCSP), principale direction active de la Police nationale a souhaité, elle aussi, prendre sa place dans le débat public.

Un colloque pour l'avenir

Dans cette perspective, et pour faire «œuvre utile», le choix avait été fait de porter l'interrogation sur la mission de sécurité publique, plutôt que sur l'organisation de la direction centrale puisque, en bonne logique, c'est d'abord en fonction du contenu de la première que doit être conçue la seconde.

Enfin, toujours dans le souci de poser les jalons d'une réflexion résolument enracinée dans la réalité, ce travail a revêtu un caractère résolument prospectif. Loin de nous l'idée de considérer l'analyse de ce qui est, et plus encore de ce qui fut, comme inutile; en effet, nous le savons, depuis Hérodote, souvent qualifié de premier des historiens, «l'enquête» historique éclaire le présent. Or, comprendre le présent, c'est aussi se donner les moyens d'appréhender l'avenir et d'éviter de répéter les erreurs du passé.

Et tel était bien l'objet de cette rencontre.

Sans tomber dans un exercice hasardeux de futurologie, en partant de façon empirique de l'existant, la question posée ici était de savoir ce que devrait être, demain – dans cinq, dix, voire quinze ans – la mission de sécurité publique.

La direction centrale de la sécurité, unedirection en mouvement

La direction centrale de la sécurité publique a changé tout au long de ce dernier quart de siècle.

Ainsi, depuis 2011 et la création d'un coordonnateur zonal{4}, la zone est progressivement devenue un échelon essentiel dans l'organisation et le fonctionnement de la direction centrale de la sécurité publique, aussi bien dans le cadre des attributions reconnues par les textes{5} que dans la pratique quotidienne des services, notamment s'agissant de la coopération avec les autres directions actives de la police nationale.

Dans un autre domaine, en mai2014, le service central du renseignement territorial (SCRT), seul service de renseignement de la direction générale de la police nationale (DGPN), voyait le jour au sein de la direction centrale de la sécurité publique{6}; depuis lors, ce service n'a cessé de monter en puissance, à tel point que la loi du 24juillet 2015 relative au renseignement a confirmé la possibilité pour ce service d'avoir recours aux nouvelles techniques de renseignement et que le décret du 27juillet 2015 a consacré la mission de prévention du terrorisme{7}.

Enfin, parmi ses réformes structurelles majeures, celle de l'organisation de ses services territoriaux{8}, en recentrant la sécurité publique sur les trois missions constituant son cœur de métier (l'occupation de la voie publique, l'investigation et le renseignement), a opéré un retour aux fondamentaux d'une police de sécurité publique au service de la population, préparant de la sorte la direction centrale de la sécurité publique à la conception et à la mise en œuvre de la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ).

La mission de sécurité publique en question

La direction centrale de la sécurité publique manifeste le souci constant de s'adapter rapidement à son environnement, et c'est encore cette même préoccupation qui nous a amenés ici à aller encore plus avant, en identifiant les grands enjeux d'avenir.

Nous vivons dans une France, une Europe et un monde dans lesquels la vitesse de la transformation et du changement n'a jamais été aussi élevée et s'amplifie encore au rythme effréné des progrès du numérique.

Le contexte sécuritaire évolue lui aussi rapidement compte tenu des menaces terroristes, des migrations globalisées, des demandes de sécurité toujours plus fortes exprimées par la population, etc.

De fait, les conditions d'exercice des métiers de la sécurité publique en sont largement impactées et bouleversées, alors même que nos policiers des nouvelles générations, toujours plus nombreux, sont eux-mêmes influencés par les changements de mode de vie, les nouveaux rapports aux contraintes du métier ou à la chaîne hiérarchique.

D'où l'idée de ce colloque: lancer, commencer des réflexions sur la mission de sécurité publique, tout en plaçant au centre des préoccupations la population mais également les 67000 personnels, tous corps et tous grades confondus, qui composent la direction centrale de la sécurité publique.

On peut s'accorder ici sur une définition a minima de cette mission, en considérant qu'elle consiste en lapréservation de la paix publique. La sécurité publique, c'est donc à la fois la lutte contre toutes les formes de délinquance (avant la commission desfaits, par la prévention et la dissuasion, comme après, par la recherche des auteurs), le partenariat, la gestion de l'ordre public, la collecte et le traitement du renseignement. C'est, somme toute, comme l'écrit Michel Aubouin, «la régulation et le respect de la règle{9}».

Confiée à des gardiens de la paix (expression magnifique qui, en définitive, dit tout du métier de policier), cette mission n'est nullement le monopole de la direction centrale de la sécurité publique. Tout juste pourrait-on parler – pourquoi pas? – de mission de sécurité publique comme finalité principale de l'action de police.

Il n'en demeure pas moins que, même si toutes les directions opérationnelles de la direction générale dela police nationale participent à l'exercice de la mission de sécurité publique, dans la mesure où son maillage couvre la totalité du territoire national, parce qu'elle est au contact permanent des populations et enraison de la généralité de ses missions, la DCSP estnécessairement, presque par nature, la direction autour de laquelle les autres directions spécialisées de la Police nationale doivent organiser leur action.

Un colloque est, par définition, un moment d'échanges. Le nôtre s'est tenu dans un hémicycle – celui du Conseil Économique, Social et Environnemental (CESE), la troisième assemblée de la République – c'est-à-dire, dans un espace de libre discussion publique. Comme l'a rappelé le Ministre de l'Intérieur, nous avons voulu être fidèles à la vocation de ce lieu en gardant à l'esprit que c'est toujours de la confrontation des idées que s'enrichit la réflexion.

Ont également participé à ces échanges, des hommes et des femmes de terrain qui, dans l'exercice de leurs fonctions respectives, qu'ils soient policiers actifs ou personnels administratifs, techniques et scientifiques, sont des acteurs quotidiens de la sécurité publique.

En complément des interventions des spécialistes, leurs contributions ont utilement nourri les débats.

Ce colloque devait être un incubateur d'idées, de propositions, voire de projets. Comme le montrera la contribution du préfet, directeur général de la police nationale, l'objectif aura, je n'en doute pas, pleinement été atteint au cours de cette journée.

La présente publication doit à présent poursuivre la démarche. Le débat reste ouvert.

Pascal Lalle

Ancien Directeur central de la sécurité publique


À la recherche d'un maintien de l'ordre républicain

Alors que la direction centrale de la sécurité publique (DCSP) consacre son 25e anniversaire à une réflexion toujours nécessaire sur ses missions, ses moyens, etc. il a semblé intéressant de rappeler quelques-unes des étapes qui jalonnent la recherche et la construction d'un Maintien de l'Ordre (MO) démocratique depuis l'avènement de la IIIe République.

République et ordre public

Depuis l'Ancien Régime, la rue considérée comme une source permanente de dangers et de désordre potentiel, constitue une des préoccupations essentielles des pouvoirs. Le premier des régimes républicains de longue durée se devait d'innover dans un domaine marqué par une législation restrictive des libertés publiques, l'inadaptation des acteurs et des méthodes, un bilan sanglant.

En dépit d'indéniables avancées dans le domaine des libertés, la IIIe République ne fut pas cet « âge d'or » qu'on s'est longtemps complu à voir en elle. Comme l'écrivait, en 1976, Jean-Pierre Machelon dans une thèse qui n'a rien perdu de son actualité : « L'état des libertés publiques [...] résulte toujours d'un compromis entre les exigences du maintien de l'ordre et la force des principes libéraux [...] Le pouvoir doit se défendre et il est normalement porté à défendre ses idéaux{10}. »

Ce problème n'a pas échappé aux contemporains, d'autant moins, que la liberté de la presse, les règles du jeu parlementaire, la vigueur et la détermination d'opposants déterminés se chargeaient de le leur rappeler de façon permanente et souvent passionnelle. Le sujet donna donc lieu à de vigoureux échanges dans lesquels les méthodes et les actes des gouvernants du jour se virent confrontés à leurs professions de foi de la veille. Les justifications théoriques, l'arsenal réglementaire et législatif invoqué à chaque intervention des pouvoirs publics résidaient dans les lacunes des libertés publiques. Deux domaines étant alors particulièrement sensibles :

La grève qui ne constitue plus un délit depuis 1864, restait considérée par les pouvoirs publics comme un fait nuisible, plus ou moins teinté d'illégitimité. Mettant en cause la tranquillité publique, la propriété, la liberté du travail et l'ordre social, elle provoquait des interventions constantes et souvent brutales des forces de l'ordre au prétexte des désordres et des troubles dont elle s'accompagnait.

Le droit de manifester sur la voie publique{11}, en dépit des demandes réitérées de la gauche qui y voyait un complément nécessaire des « libertés républicaines » et le prolongement naturel des droits de réunion, d'expression et d'association, ne fut pas reconnu avant les années 1930. La loi Naquet{12} réglementant le droit de réunion n'était guère libérale. Elle exigeait une déclaration 24 heures à l'avance, l'élection d'un bureau responsable de trois personnes et la présence facultative d'un fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire pouvant dissoudre la réunion. Si la déclaration obligatoire fut supprimée par la loi du 27 mars 1907, l'article 6 qui interdisait les réunions sur la voie publique resta inchangé jusqu'au décret-loi du 23 octobre 1935. C'est au nom de cet article 6 que les manifestations sur la voie publique demeurèrent sinon interdites stricto sensu, du moins soumises aux dispositions fort peu libérales de la loi du 7 juin 1848 qui interdisait « tout attroupement qui pourrait troubler la tranquillité publique. » Tout rassemblement formé dans un lieu public pouvait être dispersé par la force après trois sommations faites par le maire, un adjoint, un commissaire de police ou tout autre agent ou dépositaire de la force publique et du pouvoir exécutif portant l'écharpe tricolore. Après trois refus de se disperser, l'attroupement devenait « délictueux ». C'est en vertu de cette législation que les cortèges ou manifestations pouvaient être interdits par les autorités locales, les préfets des départements, le préfet de police à Paris. Sous la IIIe République, la rue resta le domaine de l'ordre plus qu'elle ne fut celui de la liberté. Confrontés aux démonstrations déterminées et résolues des adversaires du régime, en butte aux manifestations souvent violentes des boulangistes, antidreyfusards, cléricaux, antisémites, syndicalistes, antimilitaristes... les gouvernements successifs de la république n'ont guère fait preuve d'enthousiasme face à la revendication d'un « droit de manifestation » alors assimilé à un « droit à l'émeute ». Au nom de l'ordre et de la tranquillité publics, au nom de la liberté de circulation et de celle de la rue, les mesures coercitives et préventives visent à éviter des troubles plus graves, plus violents : telle est la doctrine qui prévaut pendant presque toute la IIIe République et dont l'application va nécessiter et justifier l'intervention constante des forces de l'ordre dans cet « âge des foules » particulièrement agité que constitue l'aube du xxe siècle.

Des pratiques et des acteurs inadaptés : un bilan sanglant

Si les héritiers de 1789 et de la Révolution du 4 septembre 1870 ne pouvaient mésestimer l'importance du maintien de l'ordre, pour autant la République ne pouvait perpétuer et reprendre à son compte les pratiques sanglantes qui avaient eu cours tout au long du xixe siècle et qui jalonnent les premières décennies de son existence. Ces drames que sont le 1er mai 1891 à Fourmies, les morts à Raon-l'Étape, Draveil, Villeneuve-Saint-Georges, Narbonne, tiennent aux techniques mises en œuvre et aux acteurs militaires du maintien de l'ordre.

Jusqu'à la Première Guerre mondiale, c'est essentiellement l'armée et la gendarmerie son excroissance policière qui, en cas de troubles graves, sont chargées de cette mission. Les polices municipales, à l'exception de celle étatisée de Lyon, sont pour la plupart insuffisantes pour faire face à des situations exceptionnelles. Ajoutons que les maires, chefs de ces polices, n'avaient eux-mêmes aucune envie d'assumer la tâche et de réprimer leurs concitoyens et électeurs. La seule exception à cette règle générale est Paris où la préfecture de police, à l'aide d'une police municipale forte de plusieurs milliers de gardiens de la paix, assume pleinement cette fonction.

Pour assurer le maintien de l'ordre en province, préfets et gouvernements faisaient donc appel à la gendarmerie et, quand elle s'avérait insuffisante, à l'armée de ligne. L'emploi de l'une comme de l'autre n'allait pas sans de multiples inconvénients.

L'emploi de jeunes conscrits peu sûrs et peu entraînés posait tout d'abord des problèmes techniques liés à l'utilisation d'une troupe de jeunes soldats, lourdement armés, équipés de façon inadéquate, inexpérimentés, manquant de surcroît de sang-froid pour une besogne délicate et spécifique qui en exige beaucoup. On ne saurait laisser impunément de jeunes soldats et leurs officiers subir pendant des heures un face-à-face éprouvant sous les insultes, les jets de pierre, les quolibets sans risquer qu'ils ne perdent leur sang-froid et qu'ils ne réagissent avec des moyens totalement hors de proportion. C'est dans l'alternative entre tirer ou céder le terrain – ce qui est contraire aux lois et à l'honneur militaires – que se trouve la source de drames comme celui de Fourmies le 1er mai 1891 : une salve tirée par un peloton de 34 soldats du 145e R.I. en passe d'être débordés par une foule de manifestants, fit neuf morts, dont 4 femmes et deux enfants, et trente-cinq blessés{13}.

Cette utilisation de l'armée désorganise le service, perturbe l'instruction et pourrait compromettre gravement une mobilisation en périodes de graves tensions diplomatiques : Clemenceau, en 1906, n'utilisa pas moins de 40 000 hommes de troupe pour les grèves de mineurs dans le Nord ; pour le 1er mai de la même année, à Paris, il mobilisa 40 bataillons d'infanterie, 32 escadrons de dragons, 10 escadrons de chasseurs, 5 de hussards et 1 de cuirassiers, appartenant à 10 corps d'armée et 41 régiments différents. Pour les « émeutes » viticoles du midi, la mise en route des troupes prévues par l'instruction gouvernementale du 20 août 1907, désorganisa cinq corps d'armée.

La troisième difficulté est à la fois politique et idéologique : on ne pouvait, sans conséquences désastreuses pour son image, sans nuire aussi à son moral, employer au maintien de l'ordre – mission par définition impopulaire – une armée que l'on voulait symbole de l'unité nationale et instrument de la « revanche ». On ne pouvait non plus, sans quelque illogisme et sans risques pour la cohésion nationale, employer l'armée, comprise dans l'imagerie républicaine comme la « Nation en arme », contre la Nation elle-même ; il fallait surtout « éviter cette impression de guerre civile que suggère toujours le recours à l'armée » comme l'expliquait Waldeck-Rousseau dans une circulaire aux préfets en 1884.

Enfin, l'emploi d'une armée qui, depuis la conscription, avait cessé d'être une armée de professionnels déracinés, plus ou moins « mercenarisés » par un engagement très long (7 ans, mais souvent 14 ans), n'était pas sans risques. Le recrutement régional mettait à rude épreuve son loyalisme et la discipline. Les mutineries ou les refus d'obéissance tels qu'il s'en produisit à Narbonne et à Béziers en 1907, attestent de la gravité du problème. Le danger était d'autant plus grand que les officiers, en particulier ceux de la cavalerie – l'arme la plus employée dans ces opérations de maintien de l'ordre – restaient, dans leur ensemble, très réservés si ce n'est hostiles à l'égard de la République.
OEBPS/Images/couv.jpg
LA POLICE DE
SECURITE
PUBLIQUE
EN FRANCE

Quelles ambitions pour demain?

Préface du
ministre de UIntérieur






